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Depuis le 1er janvier de cette année 
2017, nous appartenons à la nouvelle 
communauté de communes Maine 
Cœur de Sarthe, issue de la fusion 
des Portes du Maine et de Rives de 
Sarthe. Cette nouvelle entité rassemble 
maintenant 21 439 habitants répartis 
sur 13 communes. Mme Véronique 
CANTIN (Maire de Neuville-sur- 
Sarthe)  en assure la présidence, 
entourée de 8 vice-présidents (p.3) 
dont moi-même sur la compétence 
environnement. L’ensemble des élus 
a pour objectif de maintenir tous les 
services à la population existant à ce 
jour et de continuer à développer notre 
territoire. Ce regroupement devra nous 
permettre de développer ou maintenir 
des services, comme nous l’avons fait 
dernièrement avec la création des 
Maisons de Santé Pluridisciplinaire à 
Sainte-Jamme-sur Sarthe et à Ballon. 
Le développement de notre zone 
artisanale sera un des dossiers qui sera 

mis à l’étude ; j’en profite pour saluer 
l’installation de la SARL Fontaine depuis 
ce début d’année dans un tout nouveau 
bâtiment face à la déchetterie.

L’année 2017 sera également la dernière 
étape des travaux de la rue des Forges 
qui devrait se terminer fin juillet. La 
modification du PLU suit son cours. 
Les enjeux sont très importants pour le 
développement social et économique 
de notre commune dans les 10 ans à 
venir. Les délais d’instruction suivent 
un calendrier réglementé qui a pour 
finalité une application fin d’année 2017, 
début 2018. Une première réunion 
publique aura lieu le 14 février prochain 
et je vous invite à y participer. 
2017 sera également l’année des études 
et recherches de financement pour 
la réfection totale de notre cantine 
scolaire avec des travaux prévus en 
2018.
Voila pour les plus grands projets 

L’édito

qui vont animer nos équipes, élus et 
personnels durant toute cette année.
J’espère que pour vous tous 2017 sera 
également l’année de concrétisation 
de tous vos projets  et qu’elle vous 
apportera bonheur et santé.
Je terminerai ce mot en souhaitant à 
Rolande BLANCHET qui a servi notre 
commune durant de très longues 
années une très bonne et heureuse 
retraite.

Belle année 2017 à toutes et à tous.

Alain Besnier
Maire
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Vie associative

L’année 2016 se termine, notre club a 
repris ses activités le 4 janvier 2017. 
Une activité nouvelle est proposée : 

VOICI QUELQUES DATES À RETENIR :
Samedi 4 mars : soirée cassoulet, soirée dansante. Inscription auprès de Christophe 
Brossier, Isabelle Vérité et Sylvie Leroux. Tarif 19 €.
Dimanche 19 mars : 7e rencontres de chorales à la salle des fêtes de Ste-Jamme 
14 h 30, tarif 5 €, avec Montbizot, Souligné et Yvré l’Evêque au total 150 choristes ,
Samedi 10 juin : Concert de l’Association avec chorale, harmonie des 4 musiques 
et musique invitée .

Musique municipale

L’association «Les Amis de la cantine» 
associat ion gérée par des parents 
bénévoles ex iste depuis 60 ans et 
emploie 4 salariées: Nelly, Nathalie, 
Valérie et Nadine. « Les filles de la cantine », 
aidées par Mélanie, Christine et Isabelle, 
personnels de mairie préparent et servent 
quotidiennement les petits plats des 170 
enfants inscrits, répartis sur 2 services.
Depuis 2016, Cécile,une salariée de SOS 
Emploi intervient pour pallier les absences.
Nous remercions Rolande, personnel 
de la mairie, qui après de nombreuses 
années à la cantine passe le relais. Nous 
lui souhaitons une belle retraite.  
Tout au long de l’année, l’association 
propose des repas à thème : repas orange 
(Halloween), repas de Noël avec le passage 
du Père Noël, repas sans couvert, repas 
chinois… Ces menus permettent aux 
enfants de découvrir des plats différents.
Pour 2017, l’association va mettre en place 
des actions visant à limiter le gaspillage 
alimentaire et à  trier les déchets. 
Manger local est également un sujet actuel, 
l’association va travailler dans ce sens. 
Si vous souhaitez participer à la vie de la 
cantine, si vous souhaitez venir déjeuner 

Un p et i t  r ap p e l 
s u r  n o t r e  c l u b 
cyclotouriste :
N o t r e  c l u b  e s t 
v r a i m e n t  f a i t 

pour les gens qui désirent pratiquer 
du cyclotourisme en amateur et dans 
la convivial i té, c ’est-à-dire aucune 
compétition sur route. Chaque année 

nous réalisons un calendrier qui débute 
mi-février jusqu’à fin Novembre avec 
différents parcours plus ou moins longs, 
adaptés à tous niveaux que chacun peut 
parcourir à sa guise, rien n’est imposé. Nous 
sommes actuellement 42 adhérents d’âges 
différents dont 10 femmes, ce qui a fait 
naître une ambiance très chaleureuse et 
amicale avec une formidable dynamique.
Dans notre calendrier 2017 nous avons 
trois sorties qui se détachent des circuits 
standards.
• En Mai, deuxième partie des bords de 
Loire, de Chinon à Gien (environ 300 km 
sur 3 jours)
• En Juin, notre grande sortie annuelle 
direction les plages du débarquement 
(200 km)
• En Septembre, pour 20 cyclos, l’ascension 
du Mont Ventoux.
Les sorties se font le mercredi après-midi 
et le dimanche matin.
Nous avons créé un blog que vous pouvez 
visiter à l’adresse suivante : BLOG : //
clubcyclo-montbizot.eklablog.com/  

Pour toute personne qui désirerait nous 
rejoindre et avant de vous affilier au club, 
vous avez la possibilité de venir faire 
une sortie sans engagement, voici les 
coordonnées des personnes à contacter.
e-mail:  jpdeguy72@gmail.com
e-mail : sergentbernard@gmail.com

le midi avec les enfants, il vous suffit de 
prévenir la cantine :
- par e-mai l  à l ’adress e sui v ante 
cantinemontbizot@orange.fr
- par téléphone au 02 43 27 60 32
- en venant le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
entre 8h30et 17h30h au 12 rue Paillard 
Ducléré (nouvel horaire à partir du 1 février 
2017).
- en participant à l’assemblée générale 
qui a lieu tous les ans début septembre.

A votre écoute pour mieux servir nos 
enfants.
En ce début d’année, Les Amis de la Cantine 
vous souhaite une excellente année 2017. 

Les Amis de la cantine

le t ir à la carabine. Si cela vous 
intéresse inscrivez-vous auprès de 
M. le Président Jacques BOURBON. 
Cette activité se pratique au stand de 
la Huverie à Beaumont sur Sarthe, le 
covoiturage est possible. Rendez-vous 
au parking de la salle polyvalente. 
Inscription 2 ou 3 jours avant, avec le 
règlement de 7 € auprès du président.
Pour finir l’année les membres du 
bureau ont choisi La Petite Auberge 
pour le repas de Noël. Notre Maire 
A lain BESNIER, notre Président 
Cantonal Alain BRENET et sa femme se 
sont joints aux adhérents pour partager 
ce moment convivial. Le Père Noël est 
venu faire une apparition offrant des 
friandises aux convives surpris mais 
ravis.
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Vie communale

2017 - Nouveau mode 
d’établissement des cartes 
nationales d’identité
Les demandes de cartes nationales 
d’identité (CNI) seront désormais 
traitées selon des modalités alignées 
sur la procédure en vigueur pour les 
passeports biométriques.
Il conviendra de vous orienter vers 
l’une des communes équipées à cet 
effet (commune la plus proche de 
Montbizot étant la Bazoge).
La généra l isat ion de ce mode 
opératoire est prévue entre début 
février et fin mars 2017.

Le premier conseil communautaire de Maine Cœur 
de Sarthe, avec ses 38 élus,  s’est réuni le lundi 
16 janvier 2017 à la salle polyvalente de SAINTE 
JAMME SUR SARTHE. L’ordre du jour portait sur 
l’élection du président et des vice-présidents ainsi 

que la désignation des membres du bureau communautaire : 
Président : Mme CANTIN Véronique (Maire de Neuville-Sur-Sarthe)
1er vice-président : M. CHOLLET David (Maire de Souligné-Sous-Ballon) en charge des 
finances et des Ressources Humaines
2e vice-président : M. BOURGE Éric (Maire de La Guierche) en charge du développement 
économique
3e vice-président : M. PASSELAIGUE Max (Maire de Saint-Pavace en charge de 
l’aménagement de l’espace, des bâtiments, des logements locatifs, des réseaux Très 
Haut Débit et de la voirie
4e vice-président : Mme HERCÉ Sylvie (élue de La Bazoge) en charge de la petite enfance
5e vice-président : M. VAVASSEUR Maurice (Maire de Ballon-Saint-Mars) en charge de 
l’enfance/jeunesse et la famille
6e vice-président : M. LERAT Jean-Michel (élu de Sainte-Jamme-Sur-Sarthe) en charge 
de l’environnement sur le volet des déchets, du SPANC et des espaces verts
7e vice-président : M. BESNIER Alain (Maire de Montbizot)  en charge de l’environnement 
sur le volet AEP, assainissement collectif, ANC, pluvial, GEMAPI
8e vice-président : M. CLÉMENT Emmanuel (élu de Saint-Jean-D’assé) en charge de la 
promotion et l’animation du territoire
La nouvelle Communauté de Commune compte 38 délégués (Alain BESNIER, Stéphanie 
GUYON, Eric VERITÉ pour Montbizot)
Le prochain conseil communautaire aura lieu le mercredi 1er février à BALLON SAINT 
MARS et portera sur la mise en place des commissions.

2017 sera une année électorale. Les 
élections présidentielles se tiendront les 
dimanches 23 avril et 7 mai. Attention, 
les horaires ont été changés par rapport 
à d’habitude : les bureaux seront ouverts 
de 8h à 19h, voire plus tard sur décision 
de Mme la Préfète.
Les élections législatives, quant à elles, 
se dérouleront les dimanches 11 et 18 
juin avec des bureaux de vote ouverts 
de 8h à 18h.
Toutes les cartes électorales seront 
refaites après le 1er mars et envoyées 
aux électeurs avant le premier vote.

Notez-le :
Élection Présidentielle :
23 avril 2017 :  1er tour
7 mai 2017 : 2e tour

Élections Législatives :
11 juin 2017 : 1er tour
18 juin 2017 : 2e tour

Cantine Scolaire 
Le nombre de rationnaires est toujours en 
constante évolution et les locaux ne sont 
plus adaptés. La cantine date des années 
50. Une étude a été réalisée en 2014 afin de 
recenser les différents points à améliorer 
pour répondre aux normes d’accessibilité 
et pour établir un estimatif prévisionnel de 
coût de travaux. 
La commune a lancé une consultation en 
novembre en vue de retenir un maître 
d’œuvre qui pourra établir la liste des 
travaux à faire, préparer le dossier de 
consultation des entreprises et suivre 
les travaux. A ce jour, le nom du maître 
d’œuvre n’est pas encore connu mais les 
travaux sont prévus pour commencer 
début 2018.

Raccordement à
servicepublic.fr
Désormais, la commune de Montbizot 
est raccordée à servicepublic.fr. 
Vous pouvez dés à présent faire  
les démarches suivantes :
•  Inscription sur les listes électorales 

(ILE)
•  Recensement citoyen obligatoire 

(RCO)
•  Déclaration de changement de 

coordonnées (JCC)
• Demande d’Etat Civil (AEC)
•  Déclaration d’ouverture de chantier 

(DOC)
Sur ces sites : servicepublic.fr
ou actedenaissance.com

Rue des Forges

Les travaux de voierie ont repris le 10 
Janvier avec l’entreprise COLAS, et se 
feront en 2 phases :
Première phase : de la rue des écoles à 
la rue du Taillis.
Deuxième phase : de la rue du Taillis aux 
croix de Montigné :
Cette réfection de voirie va comporter 
3 plateaux surélevés au carrefour de 
Montigné ; au Taillis et rue Manchette.
Ces travaux devront se terminer vers le 
mois de juillet et pour un montant de 
487 000 € HT.
Il reste à réaliser sur la deuxième tranche 
la pose de l ’éclairage public. Nous 
attendons la coupure d’EDF pour réaliser 
la pose des derniers candélabres.
Nous vous demandons d’emprunter la 
déviation mise en place de manière à ne 
pas gêner l’entreprise et pour éviter tout 
accident.
Si vous désirez refaire votre entrée en 
enrobé, parlez-en à l’entreprise sur place.

Vieux tertre
La sécurisation de la douve, par la pose 
d’une clôture, sera réalisée en début 
d’année en partie par les employés des 
services techniques le long de la voie et 
par l’entreprise PIENS côté garage.

Eugène BESNARD

Travaux



Informations mairie
• Horaires d’ouverture :

-  Lundi, mardi, mercredi, jeudi et samedi de 8 h 45 à 11 h 45
-  Vendredi de 8 h 45 à 11 h 45 et de 14 h à 17 h 30  

sauf période de vacances scolaires, fermé tous 
les après-midis)

• Téléphone : 02 43 27 60 44
• Fax : 02 43 27 86 03 
• e-mail : accueil@mairiemontbizot.fr
Le secrétariat de Mairie peut vous aider dans vos démarches 
administratives (inscription sur listes électorales, carte grise, 
passeport, carte d’identité, déclaration de travaux, permis de 
construire…)

Les urgences
Les pompiers : 18 ou 112
La gendarmerie : 17
Le SAMU : 15
Le centre anti-poison : 02 41 28 21 21
Pharmacie : 0825 12 03 04

Agence Postale Communale
Place de la mairie : 02 43 14 24 00
• Du mardi au samedi de 9 h 00 à 11 h 45

Ce bulletin, préparé par la commission «Communication, Bulletin», est tiré à 800 ex. Directeur de la publication : Alain Besnier
Mise en page, impression : Cemjika Pao - Le Mans - (06 21 52 87 05 - cemjika.pao@orange.fr) - Imprimé sur papier recyclé 

A retenir…
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Dates des prochaines fêtes et animations

q  4 mars : soirée cassoulet dansante / association 

musicale salle polyvalente

q 19 mars : carnaval  / ape’m

q  8 mai : commemoration et repas des + de 70 ans

q  25 mai : marche du terroir

Réunion publique
Le 14 février 2017 à 20h30, salle du Conseil.

Présentation du PADD (Projet d’Aménagement de 

Développement Durable)

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES 
LEROY Emma, née le 5 octobre 2016
PATRY Maël, né le 26 octobre 2016
CARTIER Louisa, née le 29 octobre 2016
CHEVALLIER Noa, né le 30 octobre 2016
MAHER Noéline, née le 24 novembre 2016
CARVILLE Maïcya, née le 23 décembre 2016
DUBOIS Léa, née le 3 janvier 2017

DÉCÈS 
BOBY Paul, décédé le 5 octobre 2016
TELLIER Daniel, décédé le 17 octobre 2016
GAULUPEAU Marcelle, décédée le 5 decembre 2016
PICHON Damien, décédé le 5 décembre 2016
PEAN Jacqueline, décédée le 6 janvier 2017
ROUZAY Annick, décédée le 21 janvier 2017

Vie communale

Tarif été
Du 16/04 
au 15/10

Tarif hiver
Du 16/10 
au 15/04

Tarif été
Du 16/04 
au 15/10

Tarif hiver
Du 16/10 
au 15/04

HABITANTS De la Commune Hors Commune

SALLE du PONT D’ORNE  (50 personnes - Salle : 56 m²)
Vin d’honneur 80 € 115 € 100 € 135 €

Cuisine et salle pour une 
journée 160 € 230 € 190 € 260 €

Cuisine et salle pour le 
week-end 260 € 330 € 320 € 380 €

Salle pour réunion 10 € 45 € 15 € 50 €

Caution 500 €

Arrhes 100 € sauf vin d’honneur

Heure de ménage 50 €

SALLE POLYVALENTE (120 personnes - Salle : 130 m²)
Vin d’honneur 85 € 120 € 115 € 150 €

Location journée
(9h au lendemain 8h) 260 € 330 € 330 € 400 €

Location Week end
(9h au lendemain 22h) 350 € 470 € 470 € 570 €

Caution 500 €

Arrhes 100 € sauf vin d’honneur

Heure de ménage 50 €

SALLE POLYVALENTE (120 personnes - Salle : 130 m²)
ASSOCIATIONS De la Commune Hors Commune

Concours de cartes, soirée
théâtre, concert
Repas, sauterie,
buffet campagnard

90 € 125 € 120 € 155 €

Arbres de Noël, école, 
cantine gratuit / /

Galettes, syndicats, 
réunions politiques, 
associations,
mutualité, centre social

10 € 45 € 15 € 50 €

Caution 500 €

Heure de ménage 50 €

TARIFS DES SALLES

Le dimanche 4 décembre, en avant-première de toute la série 
des festivités de fin d’année, l’association des Parents d’élèves 
Louis Rouzay, organisait son Marché de Noël.

La fête a eu lieu et le succès 
a été au rendez-vous.
Les nombreux bénévoles 
qui se sont largement 
investis dans l’événement, 
ont vu la récompense de 
leurs efforts.
Comme habituellement, un 
grand choix de cadeaux et 
décorations faits maison, 
par les bénévoles et les 
élèves ont vite trouvé leurs 
acheteurs.

La photo offerte avec le père noël a également séduit les enfants.
Cette année, la nouveauté concernant la balade en calèche a été 
un réel succès et sera reconduite l’année prochaine.
Merci à tous les visiteurs et à tous les acteurs de ce beau moment 
de convivialité. Le Président de l’association APE’M

Yohann PIERRE

Succès du Marché de Noël 
à MONTBIZOT

La MJC organise la Fête de la Musique le 23 juin 2017 à Montbizot. 
Nous recherchons des musiciens ou groupe de musique débutants 
ou confirmés  souhaitant participer bénévolement à cette occasion. 
Pour tous renseignements, contacter la MJC au 06 28 28 12 18 ou 
02 43 27 47 71 ou chanteloup.naty@sfr.fr


